
AU SUJET DU CONGE SCOLAIRE DU 8 MAI : 

LETTRE DU DÉPUTÉ-MAIRE DE LA SE.YNE 
A M. L'INSPECT EUH D'.A,CADÉMIE 

Vojcl le texte de la lettre 
adressée à Monsieur l '>~nspeeteur 
d'Académie : 

c Nous accusons réception de 
votre lettre du 27 avril notifiant 
votre refus d'11ccorder aux éta.: 
blissements scolaires le èongé 
n1obile pow; le 8 mai l973. 

Cette tardi.ve réponse ,Jil'obli· 
ge à vous exprimer tout d'abord 
notre é tonnement. 

Elle vient 5 mois après !la dé· 
libération du conseil municipal 
réuni le 23 novembre 1972 et qui 
demandai!" Je ~enouvcllemént de 
cc congé dàn's Jcs mllmes con· 
dilions qu'en :1912. 

Elle vient après notre lettre 
de rappel du 3 av ri 1. Nous nous 
expli<1.uons mal cette lenteur, à 
obtenu· une réponse. · 

Pcut·êtrc pourrez-vous ullé
i·iellremcnt nous renseigner plus 
pré'dsén1ent' ? 

Celle; i'é11onsc négative nous 
a~flige à plus d'un titre. 

1. - Elle n'est pas logique, 
car : s'il est vrai que l'arrêté 
du U 7 59 prévoit qu'un congé 
mobile accordé par ge n1airc 
doit répondre à des manifcst.3-
t ions, 'à caractère Joca·i, il est 
''rai ~ussi ql1c iios f~rcs \'Oti,·cs 
ayant lieu aux environs du 14 
jùillet (c'est·à-dire pendant les 
t•ataoœs scolaires). Le iour 
de congé mobile a été dépla
cé eL en 1972 la proposiûon 
de le füxer au 8 mai avait rc· 
çl1 l'aBprab:nion c!.es autoiiités 
acadé1niqucs et univel'sitaircs. 

~ous ne voyons vraiment 
pas pourquoi il n'en se rail pas 
de même. celle année. 

2. ' - Elle serait généra t ricc 
de d.i.Hicultés d'ordre admill'iS· 
t.ra'lif •si elle était maintenue. 

Le personnel municipal étant 
en congé, ne pouvant donc assu
rer ses tâches scolaires et péri· 
scolaires, des perturbations dans 
nos éLablissements d'cnseigne
n1ent sernicnt à prévoir. 

3. - g 11c §erait très mal com
prise par le personncl cnSei
i::nan l 'et les étudiants. Corii· 
ment leur expliquer que, ce qui 
éLait possible en 1972, ne l'est 
plus celle année ? 

4, . - Elle serait condamnée 
pa1· la pop,t1lation, les anciens 
c01nbat1anrs <?tJ paL:(iculicr, qui 
~eL1l1nitcn t \roir s'associcl' â cet
te journée du souvenir (et quel 
sou\·cnir) toutes les eorpora· 
i ions cl couches de la popuJa. 
lion française. 

5. - Elle n.c P.O!ll'l'ail p1;,ovo· 
quc1· qu'un• sentiment d'indign'.a· 

lion. Elle sen1blc mirrirniser le 
sacrifice, de tous ceux qui ont 
<"Ombattu pour la défense de la 
liberté. de la démocralie, de !'in· 
dépendance des peuples et du 
respect de ~a persona<? humai· 
ne contre la barbarie hitlérien· 
ne. 

Nolre population, QJÛ a payé 
un si lourd u·ibul à cette cause 
serait outrée d'apprendre qu'on 
cherche à faire oublier le triom· 
phe de la paix du S· mai 1945• 

Nous esgéro.ns MonsieHF l'Ins· 
,pecteur, qu'en posscss10,n de, 
tous ces éléments, il \'OQS sera 
possible d'autoriser le eongé du 
8 mai, à la salisfactiOJl généra· 
le. 

Vcuille;r,_ agréer t.1onsié,ur l'l ns· 
pcctcur d'Ac~dé111ic, l'e.xp1•ession 
de notre eonsidéralion distin· 
guêe ». 


